








Ressources marketing

• Évaluation des stratégies;
• Établissement et suivi des plans d’action.

Ressources humaines

• Plan de mobilisation des employés à la réalisation d’objectifs         
communs;
• Support au recrutement et à l’embauche;
• Évaluation des programmes de formation et de développement;
• Support à la gestion des ressources humaines en situation de 
changement et de croissance.

Ressources matérielles

• Évaluation et recommandations afin d’optimiser l’utilisation des          
ressources.

Gestion

• Gestion du temps et des priorités;
• Gestion stratégique;
• Support à l’utilisation des outils de la performance;
• Gestion de l’équipe de vente.

3. Aide financière

Au CLD d’Avignon vous trouverez des renseignements sur les aides 
gouvernementales disponibles ainsi que le support pour effectuer le 
montage financier complet de votre projet, incluant la recherche de      
financement auprès de partenaires potentiels. 

Les programmes de financement offerts aux entreprises et aux      
travailleurs autonomes par le CLD d’Avignon sont :

Fonds jeunes promoteurs (FJP)

Ce fonds vise à aider les jeunes entrepreneurs qui désirent démarrer 
une première ou une deuxième entreprise, en leur offrant une aide       
financière sous forme de contribution non remboursable. Il vise égale-
ment à favoriser la relève au sein d’entreprises existantes.

Fonds local d’investissement (FLI)

Ce fonds favorise l’accès au capital sous forme de prêt aux entreprises 
privées en démarrage, en expansion, de même que pour le transfert 
d’entreprise à la relève. 

Mesure de soutien au travail autonome (STA)

Emploi-Québec, par l’intermédiaire du Centre local d’emploi 
d’Avignon et du Centre local de développement d’Avignon, offre un 
soutien du revenu aux individus durant les premières étapes du   
démarrage ou de l’achat d’une entreprise.
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Le territoire du CLD d’Avignon est composé de onze municipalités  
comprises entre Maria, à l’Est, et l’Ascension-de-Patapédia, à l’Ouest.         
Plusieurs municipalités sont situées le long du littoral de la           
Baie-des-Chaleurs, alors que d'autres se retrouvent dans un milieu             
agro-forestier. La disparité géographique du territoire d’intervention 
offre la possibilité au CLD d’Avignon d’agir dans des domaines variés 
tels la forêt, l’agriculture, le tourisme balnéaire et d’aventure, le    
milieu halieutique, etc…

La majorité des municipalités sont de petite taille (500 habitants et 
moins ou entre 1 000 à 5 000 habitants). Dans ces conditions, le CLD  
devient un acteur de premier plan dans l’accompagnement de    
celles-ci. Nos services offerts, non seulement aux municipalités mais 
également aux organismes du milieu, sont partagés parmi les trois 
actions décrites ci-dessous.

1. Aide technique et animation

• Animation et aide à l’encadrement dans la réalisation de plans 
stratégiques, plans d’action ou de développement;
• Participation ou organisation d’activités et événements;
• Transmission et diffusion de l’information, de façon ponctuelle, aux 
responsables des organismes du milieu, en lien avec les différents    
programmes.

2. Support au développement de la collectivité

• Favoriser l'implantation de projets structurants;
• Accompagner des initiatives et des projets issus de la communauté;
• Susciter des partenariats.

3. Aide financière

Le CLD d’Avignon reçoit et analyse les demandes en collaboration 
avec le comité de suivi du Pacte rural et transmet ses recommanda-
tions à la MRC pour adoption. L’aide financière accordée à ces projets 
est une contribution non remboursable, dont voici le programme :

Pacte rural de la MRC d’Avignon (PR)

Le Pacte rural, en accord avec les orientations de la Politique           
nationale de la ruralité, vise à stimuler et soutenir le développement 
durable et la prospérité des collectivités rurales, à renforcer leur   
pouvoir d’attraction, à soutenir l’engagement des citoyens dans le  
développement de leur communauté et à assurer la pérennité du 
monde rural. 

SERVICES OFFERTS AUX 

MUNICIPALITES ET AUX 

ORGANISMES A BUT NON LUCRATIF



TABLEAU SYNTHESE DES

PROGRAMMES DE FINANCEMENT

Programmes

Clientèles 

admissibles

Projets 

admissibles

Types d’aides Montants 

maximums

autorisés

Coopératives et organismes à 
but non lucratif

Entreprises privées et 
entreprises de l’économie 
sociale

Entreprises privées

Jeunes entrepreneurs âgés 
entre 18 et 35 ans

Prestataires de l’assurance-
emploi ou de l’assistance-
emploi, travailleurs à statut 
précaire, participants à
l’assurance-emploi

Municipalités, coopératives et 
organismes du milieu

En démarrage ou en phase 
d’expansion

Démarrage ou expansion
d’entreprise admissible

Acquisition d’une
participation d’au moins 
25 % de la valeur d’une
entreprise  admissible à
titre de relève

Démarrage d’une première
ou d’une deuxième
entreprise admissible

Acquisition d’une
participation d’au moins 
25 % de la valeur de
l’entreprise à titre de relève 

Démarrage ou acquisition
d’entreprises admissibles

Projets communautaires

Contribution non 
remboursable

Prêt à taux fixe ou 
participatif

Prêt sans intérêt

Contribution non
remboursable

Contribution non
remboursable

Soutien du
revenu

Contribution non 
remboursable

           25 000 $

Établi selon la
politique            
d’investissement

           25 000 $
            

           15 000 $

             5 000 $

Correspond à la 
prestation hebdo-
madaire calculée 
pour une période 
maximum de 52 
semaines

Établi selon la 
politique 
d'investissement

 

 

 

 

 

 

FDEÉS

FLI

FJP

STA

PR

CHAQUE PROGRAMME DE FINANCEMENT PRÉSENTÉ DANS CE DOCUMENT EST RÉGI PAR 

UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT QUI DONNE LES ORIENTATIONS ET LES MODALITÉS 

RELATIVES À L’OCTROI DE L’AIDE FINANCIÈRE.

Secteurs d’activité exclus

Pour toute nouvelle entreprise ou acquisition d’entreprises existantes, les secteurs suivants sont exclus :

1. Commerces de détail : toutes catégories de vente au détail (vêtements, aliments, ameublement, auto-
mobiles, station-service, loisirs, etc).
2. Hébergement et restauration : gîtes, hôtels, motels, campings, bars, pourvoyeurs, restaurants, cantines.
3. Services aux entreprises : services d’informatique, de comptabilité, avocat, notaire, publicité, architecte, 
ingénieur. 
4. Services de santé et services sociaux : bureaux de pratique privée dans tous les domaines de la méde-
cine générale et spécialisée, travailleurs sociaux, psychologues ainsi que toutes les disciplines de la      
médecine douce ou alternative (naturopathe, acupuncteur, etc).
5. Services personnels et domestiques : salons de coiffure, bronzage, esthétique, massage, etc.
6. Construction : tous les constructeurs, promoteurs et entrepreneurs généraux (bâtiment résidentiel et 
autres, charpenterie, plomberie, électricité, finition intérieure et extérieure, etc).
7. Transport : industrie du camionnage, transport aérien, ferroviaire ou maritime ainsi que transport        
en commun.
8. Divers : agences de rencontres, entreprises à caractère religieux, entreprises à caractère sexuel, tout 
secteur hautement concurrentiel.

Note : S’il s’agit d’un service ou produit essentiel et inexistant dans une municipalité, il pourrait y avoir 
exception.
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Point de service
4, boulevard Perron Est, C.P. 185 
Matapédia (Québec)  G0J 1V0
Tél. : 418 865-2600 ou 418 865-2601 • Téléc. : 418 865-2604 
 

Siège social
102, rue Nadeau, C.P. 5030
Carleton-sur-Mer (secteur Saint-Omer) (Québec)  G0C 2Z0
Tél. : 418 364-2000 • Téléc. : 418 364-2002
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info@cldavignon.com 

www.cldavignon.com




